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Institut Méditerranéen de Recherches Avancées
APPEL D’OFFRES

Le cadre scientifique
L’IMéRA s’est donné pour objectif de contribuer à la construction des nouvelles interdisciplinarités qu’ouvrent et qu’imposent les mutations du monde et des connaissances scientifiques, et cela en faisant se croiser les questionnements de ses résidents, de ses membres et des équipes de recherche de la région. 

Nos disciplines, dans un passé récent et chacune à leur manière, ont accordé une place élargie aux dimensions d’incertitude, d’imprévisibilité et d’instabilité des phénomènes complexes. Elles ont également élargi la palette des traitements des informations soumises à de nombreuses médiations (ce qui est directement inobservable, invisible, voire repéré par simulation). 

En premier lieu, qui dit complexité dit possibilité de transitions critiques et de crises de système, d’où le choix d’une thématique d’ensemble opéré par les promoteurs de l’IMéRA il y a plus d’un an pour lancer son programme : la question des crises. 

Mais décliner et approfondir le thème des crises amène à faire émerger des thèmes connexes : en particulier celui de l’aveuglement que créent soit trop d’incertitude soit la focalisation sur les situations souhaitées ; celui du rôle des erreurs quand elles amènent des révisions ou font prendre conscience de limitations ; celui aussi du problème des régulations : peut-on rendre plus improbables les crises de système sans éliminer des instabilités productrices d’émergences fécondes ? 

Quoi qu’il en soit, l’IMéRA a choisi de prendre son essor, mu par l’inquiétude et l’in-certitude qui animent les recherches menées dans et sur un monde où la crise n’est plus tenue pour passagère mais pour un état durable.  

Cette condition humaine des sciences, ici saisie par « temps de crise », invite alors à confronter les régimes d’explorations qui appréhendent ces états critiques, explorations artistiques aussi bien que scientifiques. S’y dessine ainsi un espace bordé d’un côté par les limitations des anticipations humaines en situations incertaines et de l’autre par le déploiement du  jugement critique des chercheurs, qui trie et distingue (retrouvant le sens grec du verbe d’où vient le terme de crise). La reconnaissance de ces limites et l’activation de cet examen critique devraient, dans la complexité de ces instabilités, nous donner de nouveaux repères. 
L’ACCUEIL A L’IMéRA
L’accueil se fera à partir de mai 2009 dans des locaux extérieurs à l’IMéRA (logement et espaces de travail), et ce jusqu’à l’achèvement de la première phase des travaux d’aménagement du site au printemps 2010. La totalité des capacités d’accueil de l’IMéRA seront disponibles en septembre 2011, à la fin de la seconde phase de travaux.
L’accueil en résidence à l’IMéRA est ouvert aux chercheurs de toutes origines nationales et disciplinaires prêts à s’associer à un travail collectif sur les nouvelles interdisciplinarités, en particulier les interfaces entre sciences humaines et sciences formelles et expérimentales. 
Les disciplines artistiques et littéraires sont incluses. 
Les chercheurs et enseignants-chercheurs peuvent candidater sur l’un des types d’accueil selon leur statut.
L’appel à candidature est permanent, le comité de présélection en charge de la recevabilité des dossiers se réunissant à la fin de chaque trimestre. Les recevabilités seront prononcées quatre fois par an avant d’être closes par le conseil scientifique international.
Pour participer à la prochaine sélection, les candidatures doivent parvenir à l’IMéRA avant le 31 mars 2009.
Quatre types d’accueil sont proposés :
1. Accueil individuel académique de courte ou moyenne durée (« fellow »)
2. Accueil individuel académique de longue durée (« senior fellow »)

3. Accueil individuel non académique (« fellow » et « senior fellow »)

4. Accueil collectif de jeunes équipes (« junior fellows »)

1.
ACCUEIL INDIVIDUEL DE COURTE ET MOYENNE DUREE - « fellow »

(1 à 4 mois)
Cet accueil s’adresse à des chercheurs et enseignants-chercheurs confirmés (docteurs déjà en poste) qui pourront séjourner à l’IMéRA pour une durée comprise entre un et quatre mois.

Conditions : 

1. Mener des travaux de recherche en liaison avec un laboratoire d’Aix-Marseille,

2. S’inscrire dans les questions prioritaires du travail collectif (cf. le cadre scientifique en introduction),
3. Rédiger pendant le séjour un document de synthèse sur le projet de recherche en cours (publiable par l’institut sur avis du conseil scientifique),

4. Participer aux activités scientifiques de l’IMéRA.
Offre :

L’IMéRA prend en charge le voyage, le logement et les frais de séjour.

La possibilité de versement d’un salaire ou d’une indemnité forfaitaire sera étudiée au cas par cas selon la position statutaire des candidats.
2.
ACCUEIL INDIVIDUEL DE LONGUE DUREE - « senior fellow »

(trois trimestres en continu ou sur trois années successives)
Cet accueil s’adresse à des chercheurs ou enseignants-chercheurs seniors de haut niveau qui ont la possibilité de se libérer plusieurs mois. Ils passeront une année universitaire entière à l’IMéRA ou viendront plusieurs années consécutives pendant plusieurs mois, selon leur disponibilité, participant ainsi directement au travail collectif de l’institut.
L’IMéRA consacre à chacun de ces invités une « publication-portrait » éclairant son parcours et sa démarche scientifique, ainsi que ses apports à sa discipline et sa vision de son avenir (contenu élaboré en étroite collaboration avec le chercheur).

L’invité aura également la possibilité de susciter l’organisation à l’IMéRA d’un atelier  jeune équipe (dans le cadre de l’accueil collectif de type 4).
Conditions :

1. Achever à l’IMéRA un projet de recherche ou une synthèse des recherches déjà menées, en ouvrant des pistes de recherche pour l’avenir,
2. S’inscrire dans les questions prioritaires du travail collectif (cf. le cadre scientifique en introduction),

3. Participer aux activités scientifiques de l’IMéRA.
Offre :

L’IMéRA prend en charge le voyage, le logement et les frais de séjour.

La possibilité de versement d’un salaire ou d’une indemnité forfaitaire sera étudiée au cas par cas selon la position statutaire des candidats.
3.
ACCUEIL INDIVIDUEL NON ACADEMIQUE - « fellow » et « senior fellow »
L’IMéRA est ouvert à toute personne, hors université ou institution de recherche, intéressée par sa démarche et souhaitant s’y associer (chercheurs indépendants ou non statutaires, post-doctorants, artistes et écrivains…). Chacun peut présenter un dossier de demande d’accueil  pour la durée de son choix (courte, moyenne ou longue durée).
En cas d’accueil de longue durée, l’invité « senior fellow » pourra susciter l’organisation à l’IMéRA d’un atelier jeune équipe si ses travaux relèvent d’une démarche collective.

Conditions :

1. Proposer un projet de recherche ou de création innovant,

2. S’inscrire dans les questions prioritaires du travail collectif (cf. le cadre scientifique en introduction),

3. Participer aux activités scientifiques de l’IMéRA.

Objectifs :

· Assurer l’insertion de l’invité dans le milieu académique,

· Lui fournir, si possible, le soutien des instruments et de l’expérimentation locales,

· L’accompagner dans la diffusion de ses travaux.
Offre : L’IMéRA prend en charge le voyage, le logement et les frais de séjour.

La possibilité de versement d’un salaire ou d’une indemnité forfaitaire sera étudiée au cas par cas selon la position statutaire des candidats.
4.
ACCUEIL COLLECTIF DE JEUNES EQUIPES - « junior fellows » 

(1 à 4 semaines)
L’accueil en résidence est spécialement ouvert à de jeunes équipes de chercheurs ou enseignants-chercheurs débutants (pouvant comprendre un ou deux post- doctorants).
Le coordinateur de l’équipe présente le dossier de candidature avec l’accord de son institution d’origine et propose un scientifique « tuteur » (fellow ou senior fellow) qui sera invité à l’IMéRA pendant le séjour de l’équipe. 

L’objectif de ce court séjour, encadré par le « tuteur », mais aussi par les membres actifs de l’IMéRA qui mettront l’équipe en relation avec des laboratoires de la région, est double : 

· Favoriser la mise en place de jeunes équipes pérennes,

· Mettre en place et concrétiser une réponse à appel d’offre de type ANR ou ESF.

Conditions :

1. Pour présenter sa candidature, l’équipe, composée de 3 à 6 personnes, doit être internationale et interdisciplinaire, 
2. Son projet doit s’inscrire dans les questions prioritaires du travail collectif (cf. le cadre scientifique en introduction).

Offre : L’IMéRA prend en charge le voyage, le logement et les divers frais de séjour de la jeune équipe et de son « tuteur ».
NOTE GENERALE
Le dossier de candidature sera rédigé de préférence en français ou en anglais, mais toutes les langues courantes sont recevables.
Il doit comprendre :
· Pour un accueil individuel :

· la fiche personnelle de candidature « chercheur » ou la fiche personnelle de candidature « artistes et écrivains » (à télécharger),

· un CV comprenant une liste de publications, d’expositions ou de créations,

· le projet de recherche ou de création (5 pages maximum), 
· sauf pour les « senior fellows », au moins une lettre de recommandation d’une personnalité scientifique ou artistique, de préférence de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.
· Pour l’accueil collectif d’une jeune équipe :
· le formulaire de candidature de l’équipe (à télécharger),
· la fiche personnelle de candidature pour chaque membre de l’équipe et pour son « tuteur » (à télécharger),
· les CV des membres de l’équipe et de son « tuteur », comprenant des listes de publications, 
· le projet de recherche collectif (5 pages maximum),
· au moins une lettre de recommandation d’une personnalité scientifique, de préférence de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Le dossier doit être adressé par courriel et/ou voie postale au directeur de l’institut :

Monsieur Emmanuel Girard-Reydet
IMéRA
2, place Le Verrier
13004 MARSEILLE

contact@imera.fr

Tél :  0033 (0)4 86 67 21 08 
Fax : 0033 (0)4 86 67 21 09
